
  DEPARTEMENT DE LA 
  CHARENTE MARITIME 
            ------ 
   ARRONDISSEMENT      EXTRAIT DU REGISTRE DES 
     DE ROCHEFORT               DELIBERATIONS 
            ------                                          DU CONSEIL MUNICIPAL 
  CANTON DE ROYAN 
            ------ 
 COMMUNE DE ROYAN 
 
 
N° 15.025 
 
 
L'An deux Mille Quinze, le 9 mars, à 18 h 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, 
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
    Le  2 mars 2015       Le 2 mars 2015 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M.  Didier QUENTIN, M. Patrick MARENGO, Mme Eliane CIRAUD-
LANOUE, M. Philippe CAU, Mme Marie-Noëlle PELTIER, Mme Eva ROY, M. Gérard FILOCHE, 
Mme Marie-José DAUZIDOU, Mme Nelly SERRE, adjoints, 
 
Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, M. Didier BESSON, Mme Annie CHABANEAU, 
M. René-Luc CHABASSE, M. Jean-Paul CLECH, M. Daniel COASSIN, 
Mme Alexandra COUDIGNAC, Mme Marie-José DOUMECQ, M. Bernard GIRAUD, 
Mme Thérèse GORDON’S, Mme Régine JOLY, M. Gérard JOUY, M. Alain LARRAIN,  
Mme Nancy LEFÈBVRE, M. Gilbert LOUX, M. Denis MOALLIC, M. Pierre PAPEIX, 
Mme Dominique PARSIGNEAU, M. Yannick PAVON, M. Thierry ROGISTER, Mme Marie-
Claire SEURAT, conseillers municipaux. 
 
 
ETAIENT REPRESENTES :  Mme Dominique BERGEROT représentée par M. Didier QUENTIN 
 Mme Florence DEAU représentée par M. René-Luc CHABASSE 
 
 
ETAIT ABSENT-EXCUSÉ :  M. Michel SERVIT 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 30 
Nombre de votants : 32 
 
Mme Marie-José DOUMECQ a été élue Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET : MISE A DISPOSITION DE BIENS A LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ROYAN 

ATLANTIQUE (C.A.R.A.) DANS LE CADRE DU TRANSFERT DE COMPETENCE « EAU 
POTABLE » – PROCES-VERBAL DE MISE A DISPOSITION DE BIENS 

           
RAPPORTEUR : M. GIRAUD 
 
VOTE : UNANIMITE 
 
 



Par  délibération du 14 novembre 2011, le conseil communautaire de la C.A.R.A. a modifié ses 
statuts par l’ajout de la compétence optionnelle « eau potable », conformément aux dispositions de 
l’article L. 5211-20 du code général des collectivités territoriales. 
 
Par délibération du 04 janvier 2013, le conseil municipal de ROYAN a approuvé la modification de 
ces statuts. 
 
Un arrêté préfectoral portant extension de compétences et modification des statuts de la C.A.R.A. a 
été pris le 18 décembre 2013. 
 
Ainsi, à compter du 01 janvier 2014, la compétence « eau potable » a été transférée à la C.A.R.A., 
laquelle, par délibération du 25 novembre 2013, a confirmé son adhésion au Syndicat des Eaux de 
la Charente-Maritime pour l’exercice de ladite compétence. 
 
 
Pour permettre l’exercice du transfert de compétence précité,  la ville de ROYAN met à la 
disposition de la C.A.R.A., des biens, dont elle est propriétaire : 
 

- Installations de production : 
§ station de pompage de Chauvignac sur la commune de CHENAC SAINT-

SEURIN D’UZET 
§ forage du Terrier sur la commune d’ARCES SUR GIRONDE 
§ forages de La Bourgeoisie B1 et B2 (hors service) sur la commune de SAUJON 
§ forage du Marché de Gros sur la commune de ROYAN 
§ forage de Saint Pierre sur la commune de ROYAN 

- Unité de traitement : 
§ Usine de traitement de la Bourgeoisie contre les pesticides sur la commune de 

SAUJON 
§ En provisoire : usine temporaire de traitement sur la commune de BARZAN 

- Ouvrages de stockage : 
§ Le château d’eau de Belmont ainsi que la bâche au sol 
§ Le château d’eau de Saint Pierre 
§ La bâche de Cordouan 

 
Il convient également d’ajouter 17544 branchements, 18038 compteurs et 220337 ml de 
canalisations (source : informations extraites du rapport annuel du délégataire 2013 VEOLIA - pages 
30 et 31, reprises en annexe 2). 
 
L’ensemble des biens mis à disposition est détaillé en annexe 1 et en annexe 2 du procès-verbal de 
mise à disposition des biens.  
  
En application des articles L. 1321-1 et suivants du code général des collectivités territoriales, le 
transfert de la compétence transport à la C.A.R.A. entraîne de plein droit la mise à disposition 
gratuite des biens, constatée par un procès-verbal établi contradictoirement.  
 
Cette mise à disposition cesse le jour où la C.A.R.A. renonce à cette compétence, en cas de retrait 
de la Commune ou de dissolution de la C.A.R.A., à la fin de l’exercice de cette compétence, ou dans 
le cas où les biens précités ne sont plus nécessaires à l’exercice de cette compétence. 
 
Conformément aux articles L. 1321-2 et L. 5211-5-III du code général des collectivités territoriales, 
la C.A.R.A. assume sur les biens mis à sa disposition par la commune l’ensemble des droits et 
obligations du propriétaire, à l’exception du droit d’aliéner. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur,  

- Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 5211-5-III, L. 
5211-17 et L.5216-5, ainsi que les trois premiers alinéas de l’article L. 1321-1, l’article L. 
1321-2 et les articles L.1321-3 à L.1321-5, 

- Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment l’article L. 2123-3, 

- Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération Royan Atlantique (C.A.R.A.) définissant le 
contenu de ses compétences obligatoires et optionnelles, 

- Après en avoir délibéré, 



DÉCIDE 
 

- d’approuver le contenu du procès-verbal de mise à disposition de biens nécessaires à 
l’exercice de la compétence « eau potable » par la commune de ROYAN à la C.A.R.A, annexé 
à la présente délibération.    

 
- d’autoriser Monsieur le Député-Maire ou Monsieur le Premier Adjoint, agissant par 

délégation, à signer le procès-verbal de mise à disposition, sous réserve d’une délibération 
concordante du conseil communautaire de la C.A.R.A. approuvant le contenu de celui-ci. 

 
- d’autoriser Monsieur le Député-Maire ou Monsieur le Premier Adjoint, agissant par 

délégation, à effectuer toutes les formalités nécessaires et à signer tous les documents 
utiles à l’application de la présente délibération. 

 
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint 
le 12 mars 2015 Patrick MARENGO 
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La ville de ROYAN, possède sur le territoire de Pays Royannais plusieurs ouvrages permettant la production, le stock-
age et la distribution (fig.1). 

tion en eau potable 

1. Situation Générale  

Il existe cinq installations de production : 
 - la station de pompage de Chauvignac sur la commune de CHENAC, 
 -  
 - le forage de Marché de Gros sur la commune de ROYAN, 
 - les forages de la Bourgeoisie B1 et B2 (Hors service) commune de SAUJON,   
 - le forage de St Pierre sur la commune de ROYAN, 
 
Il existe une unité de traitement : 
 -  

 
 
Egalement, la ville de Royan dispose de 4 ouvrages de stockage:  
 -  
 -  
 - la bâche de CORDOUAN  
 

2. Quelques chiffres  
Nombre de compteurs: 18 038 
Nombre de branchements : 17 544 
Linéaire de réseau : 220 km  
Nombre de branchements en polyéthylène: 1 767 

 
Volume prélevé: 4 805 819 m3 



 

 

Volume produit : 4 790 439 m3 
Capacité de production des installations : 44 640 m3/j (fonctionnement 24/24h) 
Capacité de stockage des ouvrages : 10 550 m3 

3. Descriptif des installations de production 

1. CHAUVIGNAC  

Commune :  
Parcelle : 1187 section D ,  
Coordonnées géographiques (Lambert 2) : 
X = 351.875 ;  Y = 2063.100 ;   Z = 4 m EPD 
 
Capacité de production : 900 m3/h 

Figure. 2: Photographie aérienne du site de captage 

Figure. 3: Bâtiment principal 

-bélier ainsi que 
la chambre hydraulique, DN 500 refoulement sur 
20 km. 

Figure 5: Résurgence de la ressource 

Figure 6: Vue arrière des bâtiments  

Syndicat des Eaux de Chenac.  



 

 

Fi- gure. 6: Ar-
moires 
élec-
triques 
(bâtiment 
principal) 

1. CHAUVIGNAC  

m3/h et une de 600 m3/h (bâtiment principal) 

Figure. 9: Armoires électriques 

Figure. 7: Transformateurs électriques 

Figure. 10 : Système désinfection 
au chlore gazeux 

 
 - la turbidité ; 
 - mesure de chlore libre sur les eaux distribuée ; 
 

 

2. FUTURE USINE DE TRAITEMENT DES EAUX DE CHAUVIGNAC 

Commune : BARZAN 
 
Parcelles : B163 + B 171 : 4272 m² - propriétaire ville de 
ROYAN  

Figure. 11 : Plan de situation pour la future usine 



 

 

2. FUTURE USINE DE TRAITEMENT DES EAUX DE CHAUVIGNAC 

 
Situé sur la parcelle n° 163.  

 

 

 

3. LE TERRIER 

Commune : ARCES SUR GIRONDE 
Parcelle : 67 section ZI 
 
Coordonnées géographiques (Lambert 2) : 
X = 350.805 ;   Y = 2065.995 ;    Z = + 5 m NGF 
 
Capacité de production : 150 m3/h 

Figure. 14: Photographie aérienne du site  

Figure. 15: Bâtiments  

Figure. 16: Tête de forage  



 

 

3. LE TERRIER 

Figure. 17: Anti-bélier  Figure. 18: Armoire électrique  Figure. 19: Armoire électrique  Figure. 20: système désinfec-
tion au chlore 

Figure. 21: Mesure de chlore libre  Pour plus de détail ( caractéristiques des pompes, 
 

4. LA BOURGEOISIE  

Commune : SAUJON 
Parcelles : AR 17 et AR 15 
 
Coordonnées géographiques (Lambert 2) : 
X = 346.828  ; Y = 2079.2 ;  Z = + 4 NGF 
 
Capacité de production : 500 m3/h (uniquement le forage B1) 

Figure. 22 : Photographie aérienne du site 
de captage 

Figure. 23: plan cadastral  

Captages 

Usine de traitement 



 

 

4. LA BOURGEOISIE  

les pesticides (filtres à CAG 
Figure. 25: Bâtiment équipements électrique 
(pompes, armoires, chloration).  

Figure. 26 : Filtres CAG (Charbon Actif en Grain). Deux files de 
traitement soit 6 filtres au total (trois par trois) 

Figure. 27 : Ballon anti-bélier 

Figure. 28 : Armoire électrique gestion filtres  

Figure. 29 : Armoire électrique forages (pompages, 
refoulement  

Figure. 30 : Armoire électrique - Automates  Figure. 30 : groupe de pompes   



 

 

4. LA BOURGEOISIE  

Figure. 31: Système de chloration   
Figure. 32 : Instruments de mesures du nitrates 
(après traitement) et conductivité.  

Figure. 33 : Forage (B1)  Figure. 34 : Forage (B2) Hors ser-
vice  

Figure. 35 : Système chlora-
tion pour B2  

5. MARCHE DE GROS   

 

Commune : ROYAN  
Parcelles : CI0804 = 587 m²  
 
Capacité de production : 100 m3/h 

Coordonnées géographiques (Lambert 2) : 
X = 341.400 Y = 2075.860     Z = + 5 NGF 

Figure. 36 : Photographie aérienne et plan cadastral du 
site de captage 



 

 

5. MARCHE DE GROS   

Figure. 37: bâtiment du forage 

Figure. 38: Tête de forage  

Figure. 39: Débitmètre  Figure. 40: Armoire électrique 

Figure. 41: Ballon Anti - bélier 

 



 

 

6. SAINT PIERRE  

Commune : ROYAN  
Parcelle : AX0101 = 4 014 m² 
 
Capacité de production : 190 m3/h. 
Traitement simple chloration 

Coordonnées géographiques (Lambert 2) : 
X = 337.930 Y = 2076.000 Z = + 23 NGF 

4. Descriptif des ouvrages de stockage 
Il existe 4 ouvrages de stockage:  
 -  
 -  
 - la bâche de CORDOUAN  
 

3 

Figure. 43 : forage St PIERRE Figure. 44 : Equipements de mesure en continue  (conductimètre) 

 

Forage 
Parcelle : 1839 m² 

 

 
 
 



 

 

1. SITE DE BELMONT   

Commune : ROYAN  
 

3 
Capacité de stockage de la Bâche au sol: 5 000 m3 

Parcelle CI0642 = 3 399 m²  
Parcelle CI0074 = 1 216 m² (Bâche au sol) 

 

Figure. 45 : Photographie aérienne et plan cadastral 

 

Figure. 47 : Equipement de mesure: Débitmètres  Figure. 48 : Equipement de chloration  

 Figure. 50 : Pompes de distribution 



 

 

1.2. BÂCHE AU SOL  

Figure. 51 : Photographie aérienne et plan cadastral 

Figure. 52 : Bâche au sol Figure. 53 : Pompes de la bâche 

Chambre de vanne : 
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Commune : ROYAN  
 

3 
Parcelle : AX0101 = 4 014 m² 

Figure. 55 : Château de ST PIERRE 

Figure. 56: Système de pompe 

Figure. 57: Système de chloration au chlore gazeux 
 Figure. 58: Armoires électrique 

 

Forage 
Parcelle : 1839 m² 

 
Parcelle: 2175 m² 



 

 

 

Figure. 59: Armoires chlore gazeux 

3. Bâche de CORDOUAN  

Commune : ROYAN  
 

3 
Parcelle : AD0731 = 844 m² 

Figure. 60 : Photographie aérienne et plan 
cadastral 

Figure. 61: Bâtiment et trappes de visite de la bâche Figure. 62: Bâtiment technique 

Pour plus de détail ( caractéristiques des pompes, marques, 
 



 

 

3. Bâche de CORDOUAN  

Figure. 63: Armoires électriques ( bâtiment technique) 
Figure. 63: Armoire (bâtiment technique) 

Figure. 64: Groupe électrogène  (bâtiment technique) Figure. 65: Chloration (bâtiment technique) 
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